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Chères lectrices, chers lecteurs, très chers clients,

Votre numéro de novembre consacre sa Une aux principales 
mesures de la loi de finances pour 2020. 

Évidemment, nous y sommes tous très attentifs même si nos souhaits 
de meilleure orientation de la fiscalité, et surtout de pérennité de 
notre cadre fiscal, ne sont pas toujours exaucés. Finalement, les lois de 
finances se succèdent les unes aux autres. Et si l’on devait en retenir un 
seul enseignement, c’est sans doute qu’elles accouchent de mesures 
plus éphémères qu’espéré. 

Elles nous obligent ainsi à adopter des structures souples, des couteaux suisses pour 
anticiper d’éventuelles restructurations ; puis, finalement, à nous adapter et à faire évoluer 
nos choix patrimoniaux afin qu’ils demeurent fidèles aux objectifs que nous poursuivions. 
Mais peut-être est-ce là le sens profond des politiques fiscales, notamment dans leur 
dimension d’orientation de l’épargne, en mouvement perpétuel car en constante recherche 
d’un juste équilibre, lequel est nécessairement fonction ou au service de la pensée politique 
majoritaire ? Pourtant, il semblerait que la stabilité fiscale soit quelquefois de mise. En effet, 
les messages actuellement délivrés par le gouvernement aux assureurs ont tendance (ou 
vocation ?) à « rassurer » ces derniers. Il est bien connu, dans ce secteur auquel j’ai consacré 
de longues années professionnelles avec bonheur, qu’un assureur a toujours besoin d’être 
réassuré... Mais l’essentiel est ailleurs. Si la fiscalité est bel et bien un facteur qui compte 
dans l’équation qui conduit au choix de l’assurance-vie, il n’est pas le seul. Et ce n’est peut-
être pas le plus fondamental. 

Au travers du Dossier du mois, ce sont des aspects plus structurels dont il est 
aujourd’hui question.
J’ai toujours eu tendance à considérer que, par nature, la fonction socioéconomique de 
l’assureur devait consister à protéger. Et si je devais caractériser l’utilité de l’assurance-vie, 
je dirais qu’elle repose essentiellement sur deux piliers  : la stipulation pour autrui et le 
transfert d’un risque.  Traditionnellement, le fonds euros (initialement en francs) a été l’alpha 
et l’oméga des contrats d’assurance-vie. Ce support quasiment unique jusqu’au milieu des 
années 1990, au moment où sont apparus les premiers contrats multisupports, a offert des 
caractéristiques inédites aux épargnants français : une garantie en capital et un rendement 
annuel capitalisé compétitif assorti d’une liquidité quotidienne… Ainsi, le support en euros 
incarne-t-il parfaitement le rôle de protection de l’assureur auquel l’épargnant transfère 
son risque de placement en contrepartie d’un rendement annuel discrétionnaire, issu 
partiellement des bénéfices de sa gestion.

Stéphane Baudin
Président
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Mais désormais, la garantie en capital délivrée au travers des fonds euros constitue le 
nœud du problème pour les assureurs. Cette garantie est soumise à la double pression 
des taux bas (voire négatifs) et des règles draconiennes de calcul d’exigence de capital 
minimum réglementaire sous Solvabilité 2. En conséquence, certains assureurs n’ont pas 
d’autre choix que de renforcer leurs fonds propres  ; et tous se résolvent maintenant à 
limiter - et peut-être à interdire - les nouveaux versements dans leurs fonds en euros. La 
plupart des assureurs ont, en revanche, allégé le poids de ces garanties depuis quelques 
années (généralement plus ou moins concomitamment à l’entrée en vigueur de Solvabilité 
2 en 2016), et pour l’avenir en proposant une garantie en capital brute des frais de gestion 
du contrat (1).
In fine, les assureurs-vie français voient leur rentabilité sur fonds propres chuter 
significativement et doivent revisiter leur modèle historique en trouvant des réponses 
spécifiques et originales aux besoins des épargnants. À défaut de solution utilement 
créative, nul doute que le contrat d’assurance-vie sera à nouveau menacé d’être vulgarisé, 
assimilé à une simple enveloppe fiscale et, ce faisant, soumis à une concurrence accrue 
d’autres gérants d’épargne.

Enfin votre magazine consacre sa page Lifestyle aux moyens pratiques de réduire 
son empreinte carbone.
Si nul n’est parfait aujourd’hui en la matière, je crois qu’il est essentiel de ne culpabiliser 
personne, et au contraire de trouver les moyens d’obtenir l’adhésion de tous pour améliorer 
l’avenir de chacun ! (2)

Merci pour votre fidélité, pour votre confiance et bonne lecture !

Stéphane Baudin, Président

(1) Historiquement, la garantie en capital était consentie nette des frais de gestion
(2) Retrouvez la Politique de prise en compte des critères relatifs au respect d’objectifs sociaux,
environnementaux et de qualité de gouvernance de notre société sur le site d’IDAM
http://www.id-am.fr/wp-content/uploads/2018-Rapport-LTECV_IDAM.pdf

http://www.id-am.fr/wp-content/uploads/2018-Rapport-LTECV_IDAM.pdf
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Le barème de l’impôt sur 
le revenu fera l’objet d’une 
revalorisation de 1% en 2020
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Le mécanisme de 
revalorisation annuelle 
des retraites de base se 
complexifie fortement
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ASSURANCE VIE
FONDS EUROS,
STOP OU ENCORE ?

dossier
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De plus en plus 
d’assureurs incitent les 
épargnants à investir 
en unités de compte
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• Impôts
Seuil effectif d'imposition

personne seule sans enfant (revenus 2018 imposables en 2019) 
Plafonnement des niches fiscales

revenu déclaré
16.497  €

revenu net imposable 
14.847  € 10.000 € 18.000 €

• Emploi

Smic : 10,03 €
(Taux horaire brut au 1er janvier 2019)

Inflation : +0,7%
Prix à la consommation (INSEE) hors tabac sur un an

(octobre 2019)

RSA : 550,93  €
(Revenu de Solidarité Active personne seule sans enfant)

Emploi : 8,5%
Taux de chômage (BIT, France Métropolitaine) 2ème trimestre 2019

• Épargne
Livret A et Livret Bleu (Depuis le 1er août 2015)

Taux de rémunération : 0,75% Plafond : 22.950 €

PEL PEA

Taux de rémunération : 1%
(brut hors prime d'épargne) depuis le 1er août 2016

Plafond : 150.000 €
au 1er janvier 2014

Assurance vie : 1,6% (FFA) Rendement fonds euros (moyenne 2018)

• Retraite
Âge légal : 62 ans (ouverture du droit à pension si né(e) en 1955)

Point retraite au 1er novembre 2018

AGIRC : 0,4378 € ARRCO : 1,2588 €

• Immobilier
Loyer : 129,99 points (+1,20%)

Indice de référence (IRL)  3ème trimestre 2019
Loyer au m2 : 12,80 €
France entière (Clameur mars 2019)

                               Prix moyen des logements au m² (octobre 2019 baromètre LPI-Seloger)

dans le neuf : 4.530 € dans l'ancien : 3.494 €

Prix moyen du mètre carré à Paris : 10.887  € (octobre 2019 baromètre LPI-Seloger)

 Taux d’emprunt sur 20 ans : 1,10%  (4 novembre 2019 - Empruntis)

• Taux d’intérêt légal   (2ème semestre 2019)

Taux légal des créances
des particuliers : 3,26%

Taux légal des créances
des professionnels : 0,87%

• Seuils de l'usure Prêts immobiliers

Prêts à taux fixe :  
2,67% (moins de 10 ans)

2,67% (10 à 20 ans)
2,77% (plus de 20 ans)

Prêts à taux variable : 2,41%

Prêts-relais : 2,99 %

• Seuils de l'usure Prêts à la consommation
Montant inférieur à 3.000 € : 21,04%

Montant compris entre 3.000 et 6.000 € : 12,12%

Montant supérieur à 6.000 € : 5,75%
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NOU-

www.3aopatrimoine.com

NOU-

Avertissement
IDAM est une société de gestion de portefeuille agréée par l’AMF sous le n° GP-17000023, dont le siège social est sis au 83, Boulevard Malesherbes, 75008 Paris. Le Mag 
IDAM ne peut être reproduit, communiqué, ou publié, en totalité ou en partie, sans l’autorisation préalable et écrite de IDAM. Le Mag IDAM est un magazine d’informations 
générales. Il ne délivre ni conseil en investissement, ni sollicitation à la souscription de supports d’investissement, Il ne constitue en aucune manière un engagement 
contractuel ou pré-contractuel de la société IDAM. Le Mag IDAM n’a pas pour but de fournir et ne sert pas à fournir des conseils d’ordre comptable, juridique ou fiscal ou des 
recommandations d’investissement. Les informations ou analyses contenues dans ce document, notamment les informations chiffrées, sont issues en partie de sources 
externes considérées comme dignes de foi. 

www.id-am.fr

83, boulevard Malesherbes
75008 PARIS

Florence Sarrat
+33 (0)1 80 48 80 36
+33 (0)6 72 21 74 06

fsarrat@id-am.fr
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